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DÉCISION DE JUSTICE

TA Nîmes, 3ème chambre – N° 2203136 – Mme L – 06 décembre
2024 – C+

RÉSUMÉ
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De 2011 à 2017, Mme L a exercé une acti vité d’agent immo bi lier dont
elle tirait clas si que ment des revenus de commis sions sur ses ventes
immo bi lières. Par ailleurs, anima trice d’un réseau d’agents
immo bi liers dénommé « orga ni sa tion commer ciale », elle perce vait
des « récur rences » consis tant en des rétro ces sions de pour cen tages
sur les commis sions de ses filleuls, et sur les commis sions des filleuls
de ses filleuls.
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En 2017 Mme L a cédé son « orga ni sa tion commer ciale », par un acte
qui n’assi mi lait pas cette cession à celle d’un fonds de commerce, tout
en enten dant se placer pour la plus- value sous le régime de
l’article 151 septies du CGI. Ce que l’admi nis tra tion lui a contesté.
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Le tribunal a relevé que les règles parti cu lières de l’article 39
duodecies du CGI, auxquelles l’article 151 septies renvoie,
subor donnent l’appli ca tion du dispo sitif à la condi tion que la cession
porte sur un élément de l'actif immo bi lisé. Il a estimé que cette
condi tion était satis faite, en l’espèce, pour cette entre prise rele vant
des obli ga tions comp tables limi tées du régime « micro », alors même
que « l’orga ni sa tion commer ciale » n'avait été ni inscrite à l'actif,
ni amortie.

3

19 Contri bu tions et taxes

19-04 Impôts sur le revenu et bénéfices

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=246&file=1


Application du régime de l’article 151 septies à une cession d’actif d’une entreprise relevant du régime
« micro »

INDEX

Rubriques
Contributions et taxes

19-04-02 Revenus et béné fices impo sables -
règles particulières

19-04-02-05 Béné fices non commerciaux


